
[Société demandeuse]
[Nom du projet]

Demande de renseignements


	Numéro d’audience 
	

	Partie présentant la demande de renseignements
	(Votre nom)

	Partie à laquelle s’adresse la demande de renseignements
	(Selon le cas, nom du promoteur ou d’une autre partie)

	Série de demandes de renseignements no
	(1 ou 2)


[bookmark: _GoBack]
Sujet
Si vous avez de nombreuses questions, il peut être utile et plus simple de les organiser par sujet. Inscrivez une catégorie de sujets de haut niveau (p. ex., méthode ou moment de la construction, gestion des situations d’urgence, choix du tracé, aire de travail temporaire, remise en état ou autres effets environnementaux, méthode de tarification).

[Entrez le texte ici]


Source
Indiquez une ou plusieurs sources qui permettront aux participants et à la Commission de trouver le document à l’origine de votre question. Toutes les sources doivent correspondre à des documents (dépôts) qui ont été versés au registre public de la Régie de l’énergie du Canada (parfois appelé REGDOCS). Un numéro d’identification unique est attribué à chaque dépôt. Il apparaît au début du titre de celui-ci. Les numéros de page devraient aussi être indiqués.

Référence de la source 
	Numéro de la source : numéro de dépôt (hyperlien si possible), auteur, titre, numéro de page PDF

Exemple 
Source 1 : C08618, NGTL, mise à jour sur le projet de livraison parcours ouest en 2022, p. 6 du PDF

[Entrez le texte ici]


Préambule
· Résumez ce qui a été dit dans la source et qui vous a amené à poser la question.
· Décrivez brièvement pourquoi vous estimez avoir besoin de plus d’information sur le sujet.

Exemple de préambule
Dans la source 1, [insérez le texte en question]. 

[Entrez le texte ici]


Questions précises et pointues
· Pour chaque question, indiquez la source à laquelle elle se rapporte.
· Plus la question est précise et pointue, plus le destinataire devrait être en mesure de comprendre ce que vous lui demandez et de fournir l’information voulue. 
· Si vous avez plus d’une question, numérotez-les.

Questions 
[Entrez le texte ici]


	
Remarques importantes au sujet des demandes de renseignements
· Elles ne peuvent être adressées qu’aux parties qui ont déposé une preuve.
· Elles ne peuvent être adressées qu’aux parties qui ont des intérêts opposés aux vôtres (c.-à-d. qu’elles ne peuvent pas être adressées à des parties qui sont d’accord avec vous ou qui partagent votre point de vue sur la question).
· Elles ne peuvent pas porter sur le contenu d’une lettre de commentaires ni être adressées à son auteur.





	
	
	



